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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56325

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 24-56325

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-2482

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hautes PyrénéesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22650001500012N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD19 PR 18+865 - COMMUNE DE VIELLE AURE - TRAVAUX D'AMELIORATION DU Intitulé du marché : 
PONT SUR LA NESTE D'AURE

45220000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché ordinaire. Cette consultation comporte des conditions Description succincte du marché : 
d'exécution à caractère social dont le détail est indiqué dans le CCAP. La date de démarrage des 
travaux est le 02/09/2024. (Cf art. 5.2 du CCAP)

2-Valeur technique : 60 points 2.1-Organisation spécifique de ce chantier : 50 Critères d'attribution : 
points 2.2-Démarche et moyens mis en oeuvre afin de respecter et d'optimiser les prescriptions 
environnementales et les travaux dans le cours d'eau : 5 points 2.3-Sécurité spécifique à ce chantier : 5 
points 1-Prix des prestations : 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 26/04/24 Marché n° : 240062 Eiffage Genie Civil, 23 Av 
Edouard Belin, 31054 Toulouse Cedex 4 Montant Ht : 816 000,00 Euros Sous-traitance : non. 
Renseignements complémentaires : La consultation du contrat peut être effectuée à l'adresse de 
l'organisme acheteur. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine 
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juridiction devant le juge administratif dans un délai de deux mois à compter de la publication du 
présent avis

15/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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